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Chères Mannevillaises, chers Mannevillais,  

 

Notre vie quotidienne et la vie de la commune dépendent des directives  
gouvernementales.  

Début juillet, l'assouplissement des mesures sanitaires a permis l'organisation de  
l'inauguration des travaux de rénovation intérieure du musée départemental de la  

Résistance et de la Déportation. Je vous invite à découvrir ou re-découvrir ce musée, 
lieu de Mémoire situé dans la chapelle Saint-Nicolas, datée de 1672 et classée  

Monument Historique. 
Ouvert jusque fin septembre, les dimanches et jours fériés, de 14h00 à 18h00, l'entrée 

est gratuite. Accueillant moins de 50 personnes, le musée n'est pas concerné par  
l'application du pass sanitaire.  

  

Malheureusement, cette crise sanitaire perdure. Après plusieurs semaines de baisse 

continue, le taux d'incidence est orienté à nouveau à la hausse. 
Les personnes non vaccinées ayant besoin d'aides dans leur démarche peuvent  

s'adresser au secrétariat de la mairie, aux élus ou aux membres du CCAS. 
 

Nous attendons de connaître le nouveau protocole pour préparer la rentrée de 
 septembre.  

Nous avons été contraints d'annuler le concert Gospel fin mai. Nous espérons pouvoir 
le reprogrammer avant la fin de l'année.  
 

Depuis le premier confinement, vous êtes nombreux, comme beaucoup de Français, à 
entreprendre des travaux chez vous. Très souvent, les travaux sont soumis à  

autorisation et doivent respecter le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (disponible 
sur le site Internet de la commune).  

Nous vous proposons donc dans ce numéro une information sur les travaux devant 
être déclarés avant d'être entrepris. La mairie est à votre disposition pour de plus  

amples renseignements.  
 

Pour finir, je vous souhaite un très bel été ! Restez prudents.  

 Isabelle DUONG 

Maire de Manneville-sur-Risle 

Mairie 

2, Chemin des Hauts Vents 

27500 Manneville-sur-Risle  

Tél. : 02.32.56.94.86 

mairie.manneville-sur-risle@orange.fr 

www.manneville-sur-risle.fr 

Ville de Manneville-sur-Risle 

Inauguration du 3 juillet 2021 avec, de gauche à droite, Madame le Maire accompagnée de Pascal LEHONGRE, 

Florence GAUTHIER et Jean-Paul LEGENDRE, vice-présidents au Conseil Départemental de l'Eure.  







Monsieur Christophe MARTIN  de la liste « Ensemble pour Manneville sur Risle » ne souhaite pas profiter de son droit d’expression dans ce numéro. 

TRIBUNE LIBRE 

Associations  

ASMFCC FOOT : L’ASMFCC football*  recrute toutes catégories de 5 ans à 15 ans (filles et garçons). 

Vous pouvez contacter M. HONORÉ David au 06.50.68.83.51 ou M. HAREL Ismael au 06.26.16.64.78 pour tous  

renseignements. 

* ASMFCC : Association Sportive Manneville St Mards Fourmetot Corneville Campigny 

Association musée : Depuis le 4 juin dernier, une nouvelle association a vu le jour : l’Association du Musée de Manneville-sur-

Risle présidée par Nadine PICHON. L’association a pour but de valoriser le musée par des achats de matériels, de promouvoir et 

d’accompagner les actions culturelles. Vous pouvez contacter l’association pour tous renseignements par mail  

museemanneville@gmail.com.  

Le musée est ouvert du 4 juillet au 26 septembre tous les dimanches et jours fériés de 14h à 18h. Entrée gratuite. 

Souvenirs français : Le Souvenir Français a pour vocation de maintenir la mémoire de tous ceux qui, combattants de 

la liberté et du droit, sont Morts pour la France, ou l’ont bien servie, qu’ils soient français ou étrangers. Il a pour mis-

sion l’entretien des sépultures et des monuments commémoratifs, l’organisation d’actions de Mémoire pour rendre 

hommage au courage et à la fidélité de tous ces hommes et ces femmes morts aux champs d’honneur. Pour tous ren-

seignements vous pouvez contacter Monsieur Denis LAMY au 06.88.26.43.45  

Présence verte :  Vous apporte la tranquillité pour vous et votre entourage. Ce service permet le maintien à 

domicile des personnes âgées, malades ou handicapées. Les abonnés sont équipés à leur domicile d’un  

transmetteur et portent un déclencheur d’alarme qui peut être actionné en cas de malaise, de chute, de sinistre… 

Un opérateur active alors un réseau de solidarité (voisins, parents, amis) ou prévient les services de secours. 

Le CCAS de la commune a signé depuis plusieurs années une convention avec l’association Présence Verte. Une participation 

financière sur l’abonnement mensuel est accordée aux personnes non imposable ou percevant le Fonds National de Solidarité. 

Informations 


